
ANNEXE A LA CIRCULAIRE N°92-07  
DU 21 AVRIL 1992 

 
COMPTE D'EPARGNE-EMPRUNTS 

OBLIGATAIRES 
LOI DE FINANCES N°91-98 DU 31 

DECEMBRE 1991 
 

(ARTICLE 33) 
 

 
 

Les personnes physiques peuvent ouvrir 
des comptes d'épargne, auprès des banques de 
dépôt, des banques de développement, des 
banques d'investissement et des intermédiaires 
auprès de la Bourse des Valeurs Mobilières, 
intitulés "Comptes d'épargne-emprunts 
obligataires" ; les sommes qui y sont déposées 
servent uniquement à l'acquisition d'obligations 
pour le compte des déposants. 

 
Les intérêts produits par toute somme 

déposée dans les comptes susvisés sont soumis 
à une retenue à la source libératoire de 15% à 
condition qu'aucune opération de retrait de la 
somme déposée, des échéances remboursées et 
des intérêts réalisés ne soit effectuée durant une 
période qui ne peut être inférieure à 5 ans à 
partir de la date de dépôt de cette somme. 

 
En cas de retrait durant la période de 

blocage des comptes, les intérêts réalisés font 
l'objet d'une retenue à la source complémentaire 
de 10%. 

 
Les conditions d'ouverture et de clôture de 

ces comptes ainsi que les règles de leur 
fonctionnement sont fixées par arrêté du 
Ministre des Finances. 


